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- contribuer à l'identification des priorités 
nationales dans le domaine de l'adaptation aux 
changements climatiques et leur intégration dans les 
plans de développement,  

- contribuer à la préparation des rapports et plans 
nationaux relatifs à l'adaptation aux changements 
climatiques, ainsi que de tout document élaboré dans 
le cadre du suivi de la mise en œuvre de la 
convention-cadre des Nations Unies sur le 
changement climatique et de "l'accord de Paris" sur le 
climat,  

- préparer les données relatives à l'avancement de 
l'exécution des différents programmes et projets 
nationaux et sectoriels relatifs à l'adaptation aux 
changements climatiques en coordination avec les 
parties concernées,  

- aider à la mise en place d'un mécanisme national 
de transparence dans le domaine de l'adaptation aux 
changements climatiques, conformément aux 
dispositions des articles 7 et 13 de "l'accord de Paris" 
sur le climat,  

Art. 4 - Le comité technique consultatif dans le 
domaine de l'adaptation aux changements climatiques 
se réunit sur invitation de son président au moins une 
fois tous les trois (3) mois et chaque fois que 
nécessaire.  

Le président du comité peut inviter toute personne 
qualifiée pour assister à ses travaux et donner un avis 
sur certaines questions inscrites à son ordre du jour.  

Le chef de l'unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du programme de suivi et de coordination 
des activités relatives à la mise en œuvre de "l'accord 
de Paris" sur le climat pour la mise en œuvre de la 
convention cadre des Nations Unies sur le 
changement climatique assure le secrétariat du comité.  

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 7 février 2020. 
Le ministre des affaires locales 

et de l’environnement 
Mokhtar Hammemi 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 

Par arrêté du ministre des affaires locales et 
de l'environnement du 22 janvier 2020. 

Monsieur Mohamed Mahdi Ben Romdhan est 
nommé membre représentant la Présidence du 
gouvernement au conseil d’établissement de l’agence 
nationale de la protection de l’environnement, et ce, 
en remplaçant Monsieur Mourad Haloumi. 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 
 

Par décret gouvernemental n° 2020-70 du 7 
février 2020. 

Il est mis fin à la nomination de Monsieur 
Abdelkader Mhadhbi, technicien général hors classe 
troisième degré, en qualité de chargé de mission 
auprès du cabinet du ministre des affaires sociales, à 
compter du 19 septembre 2018.  

 
Par décret gouvernemental n° 2020-71 du 14 
février 2020. 

Monsieur Bechir El-Irmani, est déchargé de ses 
fonctions de président-directeur général de la caisse 
nationale d’assurance maladie à compter du 7 février 
2020. 

 
 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 
ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE 

 
Décret gouvernemental n° 2020-72 du 7 
février 2020, complétant le décret n° 85-1025 
du 29 août 1985, fixant la liste des 
établissements publics à caractère industriel 
et commercial et des sociétés nationales dont 
les personnels sont affiliés à la caisse 
nationale de retraite et de prévoyance sociale.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des technologies de la 

communication et de l'économie numérique,  
Vu la constitution,  
Vu la loi organique n° 2015-26 du 7 août 2015, 

relative à la lutte contre le terrorisme et la répression 
du blanchiment d'argent et notamment ses articles 
54,55 et 56,  
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Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime des pensions civiles et militaires de retraite et des survivants dans le secteur public, ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée et notamment la loi  n° 2019-37 du 30 avril 2019,  
Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général des offices, des établissements publics à caractère industriel et commercial et des sociétés dont le capital appartient directement et entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques locales, ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007 relative à l'initiative économique,  
Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux participations, aux entreprises et aux établissements publics, ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée et notamment la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  
Vu la loi n° 2001-50 du 3 mai 2001, relative aux 

entreprises des pôles technologiques, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2006-37 du 12 juin 
2006 et la loi n° 2010-24 du 17 mai 2010,  

Vu la loi n° 2002-61 du 9 juillet 2002, portant dispositions relatives à la protection sociale au profit de certains agents des entreprises et des établissements publics à caractère non administratif affiliés à la caisse nationale de la retraite et de prévoyance sociale,  
Vu la loi n° 2003-8 du 21 janvier 2003, portant 

liquidation des droits des personnes bénéficiant de la 
couverture de plusieurs régimes légaux d'assurances 
vieillesse, invalidité et décès,  

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant 
institution d'un régime d'assurance maladie, telle que 
modifiée par la loi n° 2017-47 du 15 juin 2017,  

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste des établissements publics à caractère industriel et commercial et des sociétés nationales dont les personnels sont affiliés à la caisse nationale de retraite et de prévoyance sociale, ensemble les textes qui l'ont modifié et complété,  
Vu le décret n° 2013-4506 du 6 novembre 2013, relatif à la création de l'agence technique des télécommunications et fixant son organisation administrative, financière et les modalités de son fonctionnement, tel que modifié et complété par le décret gouvernemental n° 2017-985 du 15 août 2017.  
Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 2016, portant nomination du chef du gouvernement et de ses membres,  
Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 septembre 2017, portant nomination de membres du gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018, portant nomination d'un membre du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2018-972 du 29 
novembre 2018, portant création du ministère de la 
fonction publique et de modernisation de 
l'administration et des politiques publiques,  

Vu le décret gouvernemental n° 2019-352 du 29 
mars 2019, portant création du Pôle Technologique 
"Smart Tunisian Technoparcs" et fixant son 
organisation administrative, financière et les modalités 
de son fonctionnement,  

Vu l'avis du Tribunal administratif. 
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Sont ajoutés à l'article premier du 

décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la liste des 
établissements publics à caractère industriel et 
commercial et des sociétés nationales dont les 
personnels sont affiliés à la caisse nationale de retraite 
et de prévoyance sociale susvisé, les établissements 
suivants :  

- l'agence technique des télécommunications,  
- le pôle technologique "Smart Tunisian 

Technoparcs".  
Art. 2 - Le ministre des technologies de la 

communication de l'économie numérique, le ministre 
des finances et le ministre des affaires sociales sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 7 février 2020. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le ministre des affaires 
sociales 

Mohamed Trabelsi 
Le ministre des technologies 
de la communication et de 

l’économie numérique 
Mouhamed Anouar 

Maarouf 

Le Chef du Gouvernement  
Youssef Chahed 


